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  SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2007
PRESENTS: MM. Eric THIEBAUT, Bourgmestre;
Yvane  BOUCART, Norma DI LEONE, Daniel WAILLIEZ, Fabrice FRANCOIS, Echevins;
André ROUCOU, Christian BERIOT, Eric THOMAS,

Jacques LERMUSIAUX,  Stéphanie DEBEAUMONT,  Jean-Louis LETOT, Myriam BOUTIQUE, Caroline HORGNIES, Christian GODRIE, Jean-Marc WALRANT, Yuksel  ELMAS, Eric DAMIEN Conseillers Communaux;
             Jeanny LOTH, Secrétaire Communal.
Objet : Tarif pour occupation et utilisation des salles de gymnastique des écoles communales



LE CONSEIL COMMUNAL, réuni en séance publique

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ;

Vu le règlement sur l'occupation et l'utilisation des salles de gymnastique communales voté par le Conseil Communal en sa séance du 27 février 2001 modifié par le Conseil Communal en date du 30 octobre 2001;

Considérant que l'autorisation d'occupation est consentie par la commune compte tenu des activités sportives, culturelles ou d'éducation permanente des occupants;

Considérant qu'il y a lieu de fixer une indemnité d'occupation et ce afin de participer au coût des frais de fonctionnement tels que l'électricité, le chauffage des bâtiments ainsi qu'aux frais d'entretien supportés par la commune;

                      Considérant  qu'il y a lieu  de fixer l'indemnité d'occupation en fonction des utilisateurs               

                      et du type d'organisation; 

                      DECIDE : à l’unanimité 
Article 1

Il est établi, pour les exercices 2008-2009-2010-2011 et 2012, un tarif  pour l'occupation et l'utilisation des salles de gymnastique des écoles communales, fixé comme suit :  

	UTILISATEURS


	CATEGORIE D'ORGANISATION
	TARIF

	Tous clubs et associations
	Bal, repas, représentation artistique
	0,75 euros par participant avec un minimum de 25 euros

	Tous clubs et associations
	Expositions, foires, tournois
	5 euros de l'heure


Article 2

Les comités scolaires, parascolaires, de parents d'élèves ainsi que le Télévie et  la "Croix-Rouge" sont exempts de la redevance mentionnée à l'article 1er. 

Article 3

Toutes les demandes relatives aux occupations de salles de gymnastique devront faire l’objet d’un courrier adressé à la Receveuse Communale qui en informera le Collège Communal.
Après approbation de ce dernier pour la mise à disposition de la salle de gymnastique, les divers clubs et associations devront transmettre dans les 5 jours suivant l’occupation de la salle de gymnastique une déclaration reprenant les données nécessaires au calcul de la redevance.

A défaut de déclaration dans les délais prévus par ce règlement ou en cas de déclaration incorrecte ou imprécise de la part du redevable, une redevance forfaitaire d’un montant de 175 euros sera due.


Article 4

Le montant  est payable entre les mains du Receveur qui en délivrera quittance.


Article 5
A défaut de paiement amiable, le recouvrement sera effectué par voie civile.

Article 6
Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon dans le cadre de la tutelle Générale.
PAR LE CONSEIL

Le Secrétaire,






Le Président,

LOTH J.







THIEBAUT E.

Pour extrait conforme délivré à Hensies, 
Le Secrétaire Communal,





Le Bourgmestre,

LOTH J.







THIEBAUT E.

